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Le périmètre Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

 

1. ,Å ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅÓ 0ÒïÁÌÐÅÓ Äȭ!ÚÕÒ  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ƛƴŎƭǳǘ пф ŎƻƳƳǳƴŜǎ
1
, 99 000 hectares et 73 000 

habitants environ (dont pour les grandes agglomérations non incluses en totalité au périmètre du PNR : 36% de la population de 

Grasse, 76% de la population de Vence et 66% de la population de Carros). En 2007, 47 communes adhèrent au projet de PNR. 

La cohérence et la pertinence de ce périmètre ont été déterminées à partir de critères écologiques, paysagers, géomorphologiques, 

sociaux, économiques et culturels. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ carrefour, soumis par le passé à de nombreuses influences (économiques, 

ƎŞƻǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΧύ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ ƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ όōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛƻ-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΧύΦ 

Cartes de situation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. 5Î ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄïÌÉÍÉÔï ÐÁÒ ÌÅÓ ÒÅÌÉÅÆÓ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

LΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ et la cohérence de ce territoire tiennent notamment dans sa ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŀƭƭƻƴƎŞŜ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes sont orientées Nord-Sud. 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ amplifie les différences entre adret et ubac. Les paysages sont marqués par ce contraste et les habitats en 

ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǊƛŎƘŜǎΦ aŀƛǎ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀǊƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ relief qui a toujours 

ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ du territoire et son histoire : la crête Est-Ouest de ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ ŦƻǊƳŜ ǳƴ 

obstacle naturel qui limite les échanges entre le territoire du PNR et les vallées Nord-Sud du Cians, de la Tinée ou du Haut Var. Il 

ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, que très peu de liaisons enǘǊŜ ƭŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǊƛǾŜ 9ǎǘ Řǳ .ŀǎ ±ŀǊΦ 

                                                           
1 Liste en annexe 

 

Le projeǘ ŘŜ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ 

département des Alpes-Maritimes 
Département des Alpes-Maritimes 
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3. Un territoire réuni autour de problématiques communes  

Chez les habitants « historiques ηΣ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞΦ /Ŝ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ 

ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ όƛƴŘǳǎǘǊies du parfum à Grasse), de pratiques socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ǇŜǳ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΧύΣ 

ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ŎƘŀǎǎŜΣ ǇşŎƘŜ, cueillettesΧύΦ  

Au-delà de cette culture, les problématiques rencontrées sur le territoire, notamment en termes ŘΩƻŦŦǊŜ de commerces et de 

services locaux, de fréquentation de certains sites naturels et de développement durable de manière générale, obligent ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des habitants à se réunir autour de projets communs. [ΩŞƭŀōƻǊation ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǎƻŎƭŜ 

permettant à tous les habitants de se réapproprier une culture commune nouvelle.  

4. 5Î ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄïÌÉÍÉÔï ÐÁÒ ÌÅ ÇÒÁÄÉÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÁÕ 3ÕÄ ÅÔ Û Ìȭ%ÓÔ  

! ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ όǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘύΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ǎŜǇǘŜƴǘǊƛƻƴŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǊŜǎǘŜƴǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ. Le projet de territoire étant basé sur la préservation et la valorisation des espaces ruraux, les espaces 

trop urbanisés ont été eȄŎƭǳǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

vǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ /ŀǊǊƻǎ - [Ŝ .ǊƻŎ Ǉǳƛǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ bƛŎŜ ƻǳ ŀǳ {ǳŘ ŀǾŜŎ DǊŀǎǎŜ Ŝǘ ±ŜƴŎŜΣ ƭŜǎ 

territoires limitrophes ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ sans commune mesure avec celui des communes du projet de PNR. Pour 

les communes les plus urbanisées comprises dans le projet de périmètre du tbwΣ ƭŜ ƎǊŀŘƛŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

définir le découpage infra communal. 

5. Un territoire tourné vers des bassins de vie communs  

Le territoire du Parc est un espace ouvert qui entretient de nombreuses relations avec les villes et les territoires limitrophes. 

[ŀ ǾƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ р ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ κ ƻǳ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ŜȄǘŜǊƴŜǎ όDǊŀǎǎŜΣ ±Ŝnce, 

Sophia AntipolisΣ bƛŎŜΣ /ŀƴƴŜǎύ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ {ǳŘ ƻǳ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Il subit également ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ des bourgs de Puget-Théniers et 

de Castellane, situés ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 

6. Un périmètre prenant en considération les collectivités territoriales exista ntes et une 
continuité écologique régionale  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ Řǳ tbw Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ŝƴ tŀȅǎ όtŀȅǎ !ƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ς Mercantour), Communautés de 

Communes (des Monts d'Azur, de la Vallée de l'Estéron, des Côteaux d'Azur, des ±ŀƭƭŞŜǎ Řϥ!ȊǳǊύΣ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ 

(de Sophia Antipolis et du Pôle Azur-Provence), Communauté Urbaine (Nice - Côte ŘΩ!ȊǳǊύ ƻǳ tbw όtbw Řǳ ±ŜǊŘƻƴύΦ Le périmètre 

proposé respecte les limites de ces territoires de projets et ne vient se superposer à eux que lorsque cela est justifié par des 

ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ  

 

Par ailleurs le périmètre proposé constitue la continuité naturelle du corridor écologique dite « Trame verte et bleue » de 

Provence-!ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ tbw Řǳ ±ŜǊŘƻƴ Ŝǘ ƭŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ aŜǊŎŀƴǘƻǳǊ : il 

constitue donc un maillon supplémentaire et essentiel de la « Trame verte et bleue » régionale. 

http://www.lesmontsdazur.com/14/accueil.php
http://www.esteron.fr/
http://www.cc-coteauxdazur.fr/
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Sa périphérie 

 

[Ŝ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳǾŜǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘ όǾƻƛǊ ŀȄŜ п ŘŜ ƭŀ Charte). La structure de 

gestion du Parc sera donc amenée à consolider et développer des relations partenariales avec les territoires limitrophes qui 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻƴ ŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

1. ,ÅÓ ÐÏÒÔÅÓ ÄȭÅÎÔÒïÅÓ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻǊŘƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ tbwΦ /Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 

sont à mi-chemin entre le littoral et la montagne. Elles comptent de nombreux emplois, commerces et services et bénéficient 

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴƻƳƳŞŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ notamment Grasse, Vence, Saint-Paul-de-Vence. Des partenariats divers (tourisme, 

déplacements, eau, gestion des espaces naturels) peuvent être envisagés avec ces communes.  

2. Les communes rurales partenaires  

!ǳ bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ du périmètre, se situent des communes aux caractéristiques géomorphologiques et / ou socio-économiques 

proches de celles du PNR.  

Ces espaces sont confrontés à des enjeux de développement proches de ceux des communes du PNR, elles ont également des enjeux 

Ǿƻƛǎƛƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ donc être des partenaires privilégiés dans ces domaines. Des 

conventions au cas par cas pourront être établies avec ces communes qui bénéficieront de la proximité du Parc naturel régional. Des 


































































































































































































































